
Exemplier Foucault – Surveiller et punir, 1975. 

 

Extrait 1. « C'est-à-dire qu'il peut y avoir un « savoir » du corps qui n'est pas exactement la science 

de son fonctionnement, et une maîtrise de ses forces qui est plus que la capacité de les vaincre : ce 

savoir et cette maîtrise constituent ce que l’on pourrait appeler la technologie politique du corps. Il 

s’agit en quelque sorte d’une microphysique du pouvoir que les institutions mettent en jeu, mais 

dont le champ de validité se place en quelque sorte entre ces grands fonctionnements et les corps 

eux-mêmes avec leur matérialité et leurs forces. Or l’étude de cette microphysique suppose que le 

pouvoir qui s’y exerce ne soit pas conçu comme une propriété, mais comme une stratégie, que ses 

effets de domination ne soient pas attribués à une « appropriation », mais à des dispositions, à des 

manœuvres, à des tactiques, à des techniques, à des fonctionnements ; qu’on déchiffre en lui plutôt 

un réseau de relations toujours tendues, toujours en activité, plutôt qu’un privilège qu’on pourrait 

détenir ; qu’on lui donne pour modèle la bataille perpétuelle plutôt que le contrat qui opère une 

cession ou la conquête qui s’empare d’un domaine. Il faut en somme admettre que ce pouvoir 

s’exerce plutôt qu’il ne se possède, qu’il n’est pas le « privilège » acquis ou conservé de la classe 

dominante, mais l’effet d’ensemble de ses positions stratégiques – effet que manifeste et parfois 

reconduit la position de ceux qui sont dominés. » 

 

Extrait 2. « Le pouvoir disciplinaire, lui, s’exerce en se rendant invisible ; en revanche il impose à 

ceux qu’il soumet un principe de visibilité obligatoire. Dans la discipline, ce sont les sujets qui ont 

à être vus. Leur éclairage assure l’emprise du pouvoir qui s’exerce sur eux. C’est le fait d’être vus 

sans cesse, de pouvoir toujours être vu, qui maintient dans son assujettissement l’individu 

disciplinaire. » 

 

Extrait 3. « Il faut plutôt admettre que le pouvoir produit du savoir (et pas simplement en le 

favorisant parce qu’il le sert ou en l’appliquant parce qu’il est utile) ; que pouvoir et savoir 

s’impliquent directement l’un l’autre ; qu’il n’y a pas de relation de pouvoir sans constitution 

corrélative d’un champ de savoir, ni de savoir qui ne suppose et ne constitue en même temps des 

relations de pouvoir. […] On y traiterait du « corps politique » comme ensemble des éléments 

matériels et des techniques qui servent d’armes, de relais, de voies de communication et de points 

d’appui aux relations de pouvoir et de savoir qui investissent les corps humains et les assujettissent 

en en faisant des objets de savoir. […] L’histoire de cette « microphysique » du pouvoir punitif serait 

alors une généalogie ou une pièce pour une généalogie de l’« âme » moderne. Plutôt que de voir en 

cette âme les restes réactivés d’une idéologie, on y reconnaîtrait plutôt le corrélatif actuel d’une 

certaine technologie du pouvoir sur le corps. Il ne faudrait pas dire que l’âme est une illusion, ou 

un effet idéologique. Mais bien qu’elle existe, qu’elle a une réalité, qu’elle est produite en 

permanence, autour, à la surface, à l’intérieur du corps par le fonctionnement d’un pouvoir qui 

s’exerce sur ceux qu’on punit – d’une façon plus générale sur ceux qu’on surveille, qu’on dresse et 

corrige, sur les fous, les enfants, les écoliers, les colonisés, sur ceux qu’on fixe à un appareil de 

production et qu’on contrôle tout au long de leur existence […] L’âme, effet et instrument d’une 

anatomie-politique ; l’âme, prison du corps. » 

 

 

 



Extrait 4. « Et finalement ce qu’on essaie de reconstituer dans cette technique de correction, ce 

n’est pas tellement le sujet de droit, qui se trouve pris dans les intérêts fondamentaux du pacte 

social ; c’est le sujet obéissant, l’individu, assujetti à des habitudes, des règles, des ordres, une 

autorité qui s’exerce continûment autour de lui et sur lui, et qu’il doit laisser fonctionner 

automatiquement en lui […] Le dressage de la conduite par le plein emploi du temps, l’acquisition 

des habitudes, les contraintes du corps impliquent entre celui qui est puni et celui qui le punit un 

rapport bien particulier. Rapport qui ne rend pas simplement inutile la dimension du spectacle : il 

l’exclut. L’agent de punition doit exercer un pouvoir total, qu’aucun tiers ne peut venir perturber ; 

l’individu à corriger doit être entièrement enveloppé dans le pouvoir qui s’exerce sur lui. Impératif 

du secret. Et donc aussi autonomie au moins relative de cette technique de punition : elle devra 

avoir son fonctionnement, ses règles, ses techniques, son savoir ; elle devra fixer ses normes, 

décider de ses résultats : discontinuité, ou en tout cas spécificité par rapport au pouvoir judiciaire 

qui déclare la culpabilité et fixe les limites générales de la punition. Or ces deux conséquences – 

secret et autonomie dans l’exercice du pouvoir de punir – sont exorbitantes pour une théorie et une 

politique de la pénalité qui se proposaient deux buts : faire participer tous les citoyens au châtiment 

de l’ennemi social ; rendre l’exercice du pouvoir de punir entièrement adéquat et transparent aux 

lois qui publiquement le délimitent. » 

 

Extrait 5. « Plusieurs choses cependant sont nouvelles dans ces techniques. L’échelle, d’abord, du 

contrôle : il ne s’agit pas de traiter le corps, par masse, en gros, comme s’il était une unité 

indissociable, mais de le travailler dans le détail ; d’exercer sur lui une coercition ténue, d’assurer 

des prises au niveau même de la mécanique – mouvements, gestes, attitudes, rapidité : pouvoir 

infinitésimal sur le corps actif. L’objet, ensuite, du contrôle : non pas ou non plus les éléments 

signifiants de la conduite ou le langage du corps, mais l’économie, l’efficacité des mouvements, 

leur organisation interne ; la contrainte porte sur les forces plutôt que sur les signes ; la seule 

cérémonie qui importe vraiment, c’est celle de l’exercice. La modalité enfin : elle implique une 

coercition ininterrompue, constante, qui veille sur les processus de l’activité plutôt que sur son 

résultat et elle s’exerce selon une codification qui quadrille au plus près le temps, l’espace, les 

mouvements. Ces méthodes qui permettent le contrôle minutieux des opérations du corps, qui 

assurent l’assujettissement constant de ses forces et leur imposent un rapport de docilité-utilité, c’est 

cela qu’on peut appeler les « disciplines ». » 

 

 

 

 


